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REGLEMENT INTERIEUR 

Règlement conforme au décret du 23 octobre 1991 

 

 

Article 1 : 

Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3 et L. 6352-4 et R 

6352-1 à R 6352-15 du Code du travail 

Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. 

 

Article 2 : 

Si en cours de formation vous rencontriez des difficultés, des aléas ou si vous souhaitez émettre une 

réclamation veuillez nous contacter à l'adresse suivante : contact@fqp-bfc.org. 
 

 

HYGIENE ET SECURITE 

 

Article 3 : 

La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect total 

de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet effet, les consignes 

générales et particulières de sécurité en vigueur dans les locaux de la formation, lorsqu’elles existent, 

doivent être strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires. 

 

Article 4 : 

Les mesures sanitaires suivantes devront être respectées : 

- Respecter les gestes barrières individuels 

- Respecter la distance d’au moins 1 mètre minimum entre chaque individu 

- Se laver les mains très régulièrement avec du savon ou du gel/solution hydroalcoolique 

- Le masque grand public est complémentaire aux gestes barrières 

- Les fournitures et matériels ne doivent pas être partagés 

- Aérer les locaux toutes les heures  

 

 

DISCIPLINE GENERALE 

 

Article 5 : 

Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire correcte. 

Il est demandé à tout stagiaire d’avoir un comportement garantissant le respect des règles élémentaires 

de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon déroulement des formations. 

Il est formellement interdit aux stagiaires : 

- D’entrer dans la salle en état d’ivresse, 

- D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux, 

- De quitter le stage sans motif, 

- D’emporter aucun objet sans autorisation écrite, 

- De diffuser les documents remis lors de la formation (mise en ligne internet, …) 

 

Article 6 : 

Les stagiaires doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de 

formation. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. Sauf circonstances 

exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage. 
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Article 7 : 

En cas d’absence, de retard ou de départ avant l’horaire prévu, les stagiaires doivent avertir 

l’organisme de formation et s’en justifier. L’organisme de formation informe immédiatement le 

financeur (employeur, administration, Fongecif, Région, Pôle emploi, …) de cet événement.  

Tout événement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute passible de 

sanctions disciplinaires.  

De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le stagiaire –dont la rémunération est 

prise en charge par les pouvoirs publics– s’expose à une retenue sur sa rémunération de stage 

proportionnelle à la durée de l’absence. 

 

Article 8 : 

Le stagiaire est tenu de renseigner la feuille d’émargement au fur et à mesure du déroulement de 

l’action. Il peut lui être demandé de réaliser un bilan de la formation.  

A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre un certificat de réalisation. 

Le stagiaire est tenu de participer à l’évaluation de l’atteinte des objectifs qui sanctionnent la formation. 

 

 

MESURES DISCIPLINAIRES 

 

Article 9 : 

Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent règlement intérieur pourra faire 

l’objet d’une sanction prononcée par le responsable de l’organisme de formation ou son représentant.  

Tout agissement considéré comme fautif pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet 

de l’une ou l’autre des sanctions suivantes :  

- Rappel à l’ordre ;  

- Exclusion temporaire de la formation ;  

- Exclusion définitive de la formation.  

 

Article 10 : 

Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même temps 

des griefs retenus contre lui. 

 

Article 11 : 

La sanction fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre 

recommandée ou remise contre décharge. 

Le directeur de l’organisme de formation informe l’employeur, et éventuellement l’organisme paritaire 

prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise. 

 

 

PUBLICITE DU REGLEMENT 

 

Article 12 : 

Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque stagiaire (avant toute inscription définitive). 

 

Fait à Dijon, le 12/10/21 
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